
La Feuille de Saint-André-du-Bois

Mars - Avril 2022

La commission communale des impôts directs s'est tenue le 17 mars 2022.

Pas d'augmentation des impôts

Résultats prévisionnels Compte Administratif 2021
Fonctionnement Investissement

Résultat 2021 72045,16 9704,42
Excédent

153098,52 58969,47Résultat de clôture

BUDGET PRIMITIF
Fonctionnement Investissement

446859,55 270710,47

Chères Andrésiennes et chers Andrésiens, 

C'est avec plaisir que je vous fais parvenir les informations communales de ce début de 
printemps.

Cette belle saison a permis de mettre en valeur la main verte 
de Blandine, notre deuxième agent technique. 
Son intérêt et son savoir-faire nous sont précieux pour les 
soins apportés à nos plantations de bordure de voirie, et à 
notre végétation d'ornement. 
Cette année, Blandine a remplacé 36 plants manquants. 

Nous espérons une belle évolution suite à son travail de 
qualité et déjà nous la remercions chaleureusement. 

La levée des restrictions nous a permis d'apprécier le retour de certaines manifestations 
communales conviviales. Ainsi, la pétanque andrésienne a organisé une soirée théâtrale, nous 
avons eu également le plaisir d'apprécier le concert de printemps de l'harmonie de la Banda des 
Amuse-Gueules de Grignols, et nous avons festoyé à l'occasion du repas de chasse.
Vous trouverez dans cette feuille les prochaines dates conviviales à retenir.

D'autre part, vous trouverez aussi les chiffres prévisionnels du compte administratif ainsi que les 
chiffres du budget récemment votés.

Je remercie vivement l'implication de toute l'équipe municipale, agents et élus qui soutiennent la 
continuité nécessaire du travail entrepris dans le respect de nos valeurs communes.
  

Pascale Guagni Le Moing, votre Maire



    Voirie   

Suite aux demandes des riverains des quartiers La Laurence et Petit Pey concernant la 
sécurisation de voirie face aux excès de vitesse, le Conseil municipal a approuvé le classement 
en agglomération de ces deux quartiers. 
En effet, les excès de vitesse sur cette portion de route rendent les croisements dangereux, et 
sont un danger pour certains riverains, ainsi que pour les piétons, notamment pour les jeunes qui 
empruntent les accotements afin de se rendre au point de ramassage scolaire, et qui doivent 
traverser la chaussée sans passage piétons. 
Une fois ces quartiers devenus des  agglomérations, la commune pourra y assurer le pouvoir de 
police, et donc y apporter les aménagements nécessaires à la sécurisation  : passages piétons, 
miroirs, panneaux, limitation de vitesse etc.
Le travail de repérage pour les positionnements des panneaux a été effectué en collaboration 
avec le centre routier départemental. 
L'arrêté municipal a été rédigé afin de lancer la commande des panneaux nécessaires. 
La Commune aura à sa charge les panneaux de la voie communale de la Laurence. 
En revanche, tous les panneaux sur les départementales seront à la charge du centre routier qui 
restera responsable de l'entretien de la chaussée. 
Par ailleurs, nous devrons assurer le fauchage et le débroussaillage de l'agglomération. 

Voirie communale   : 

Nous avons effectué une 
première session de 
rebouchage des trous, 
assurée par notre agent 
technique Ludovic. Au vu 
de nos priorités, la 
budgétisation de réfection 
de voirie communale n'est 
pas à l'ordre du jour. 
Aussi, nous considérons 
que les derniers travaux 
rendus (Jaumes, Redeuil), 
ne sont pas à la hauteur 
des frais facturés.

La problématique du 
stationnement dans le 
bourg est travaillée en 
conseil municipal afin 

de trouver une 
résolution à ce 

problème récurrent 
mis en évidence à 

l'occasion des 
différentes 

manifestations 
communales.

  

Fibre optique 

La réunion publique demandée à propos du secteur Gillardeau n'est plus à l'ordre du jour. Nous 
aurons l'occasion prochainement de collaborer avec le Département pour envisager un 
déploiement souterrain pertinent, avec une enveloppe financière à partager sur l'intégralité du 
canton Saint-Macaire / Cadillac / Targon.
  
Environnement  

Le dépôt sauvage de la gravière a été nettoyé par notre agent technique avec l'aide de Mr Francis 
Tréjaut. Nous avons bénéficié de la mise à disposition d'une benne par le SICTOM pour faciliter 
l'évacuation.
Le secteur de La Laurence a également été assaini, (côté St-André-du-Bois seulement).
Nous nous sommes équipés d'un dispositif de vidéosurveillance pour limiter les récidives.
  

Le cadastre solaire permet aux habitants, entreprises ou collectivités du Pôle 
territorial Sud Gironde d’estimer le potentiel en énergie photovoltaïque ou 
thermique de leur toiture et de calculer le coût et la rentabilité d’une installation 
solaire.
RDV SUR LE SITE : https://pole-territorial-sud-gironde.cadastre-solaire.fr/ 



Rappel nuisances sonores   : 
Il est vivement recommandé de bricoler et jardiner à la bonne heure   ! Un arrêté préfectoral stipule que le bruit 

généré par ces activités n'est autorisé que de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 du lundi au vendredi, de 9h à 12h 
et de 15h à 19h le samedi et de 10h à 12h les dimanches et jours fériés. 

Rappel   : Il est interdit de brûler ses déchets verts à l'air libre, même avec un incinérateur de jardin. Des 
dérogations sont accordées aux viticulteurs qui demandent une autorisation en Mairie.

Bâtiment / Patrimoine 

L'étude de faisabilité pour le projet de mise en accessibilité de la mairie est engagée avec 
l'architecte Thierry Carniato, de Bordeaux. Le relevé de l'état des lieux a été effectué  
préalablement à la présentation de l'avant-projet prévue début mai.
  
La cause de la fuite d'eau dans le bourg a été identifiée par le SDEEG qui a invalidé le rapport de 
la première recherche effectuée par le passage d'une caméra dans les canalisations par 
l'entreprise APE. Le problème venait en fait, d'un bouchon lié à la végétation, localisé sur les 
canalisations à proximité des logements communaux du bourg. Nous avons obtenu une 
compensation pour le remboursement du rapport APE, et la maintenance des MicroStations nous 
sera offerte sur l'année 2022.
Prochainement nous effectuerons des fouilles afin de rétablir le bon fonctionnement des 
canalisations.

Terrain de tennis  : le nettoyage 
a été effectué par notre agent 
technique, Patrick Babin et les 
élues. 
La société SAE a fini par se 
déplacer de nouveau, les 
travaux de peinture seront 
différés car il faudra tout 
d'abord poursuivre les 
réparations concernant deux 
plaques et soulager la pression 
sur le court.

Ludovic, s'emploie à mettre en valeur les 
espaces verts par un entretien régulier.

Le rôle d’un espace France Rénov’ est d’accompagner les particuliers 
dans leurs projets de rénovation énergétique. Des experts conseillent 
gratuitement sur les travaux à réaliser pour rendre votre logement plus 
économique, plus écologique, plus confortable et répondent à toutes 
vos questions (isolation, matériaux, système de chauffage, énergie 
renouvelable, panneaux solaires, aides financières )
C’est le CREAQ qui réalise cet accompagnement : www.creaq.org ou 
par téléphone au 05 57 95 97 04 (du lundi au vendredi de 9h à 12h 30 
et de 13h30 à 17h).

Conséquences de la crise ukrainienne : 

Nous informons les personnes et associations qui souhaitent conduire des 
actions de solidarité, du site mis à disposition : 
https://parrainage.refugies.info/
Ce site vous orientera vers la page pertinente, qui permet de proposer des 
missions bénévoles : https://www.jeveuxaider.gouv.fr/ 
La mairie de Saint-André-du-Bois invite les particuliers qui souhaitent 
proposer des hébergements à se faire connaître, Madame Le Maire sera 
chargée de transmettre les offres après évaluation de celles-ci.
Nous vous remercions de prendre rendez-vous : 
mairie.saint.andredubois@wanadoo.fr
Le conseil municipal a décidé de faire un don financier correspondant à 1€ 
par habitant.



    Mr André 
SUDREAU 

et Mr Francis 
       GUIRAUDON

Les nouvelles du jardin pédagogique  :

Le premier acceuil des enfants  du périscolaire a 
eu lieu vendredi 1er avril. Après un poisson d’avril 
leur faisant croire qu’en plantant des fraises 
tagada, ils auraient de vraies fraises... Nous avons 
fait les premières plantations d’aromatiques dans la 
nouvelle construction d'un massif en pierre.
Après les vacances d’avril, les enfants viendront 
tous les vendredis, jusqu’aux grandes vacances  
avec l’animatrice nature du périscolaire, pour 

réaliser des plantations et semis, participer à des jeux autour du 
jardinage, créer des épouvantails et observer les petites bêtes du jardin.
Nous sommes très satisfaits de cette rencontre avec les enfants, ravis de 
venir au jardin, planter, arroser et voir bientôt pousser les plantes.

La raquette des coteaux : 

Les compétitions approchent pour les adultes avec une équipe féminine et deux 
équipes masculines qui débuteront pour le premier mai. Nous essayons 
d’organiser celles-ci au mieux avec des travaux qui sont encore à venir sur le 
court. Des animations en parallèle sont toujours proposées notamment le samedi 
après-midi. Notre tournoi arrive à grand pas et nous espérons proposer des 
installations en bonne et due forme à nos compétiteurs. Nous remercions la 
contribution de la mairie et notamment de l’agent communal pour le nettoyage du 
terrain. Un projet d’amélioration de l’éclairage est également en cours.

Contact  : 0637184759 ou 0683114862  mailto:laraquettedescoteaux@laposte.net
Site  : laraquettedescoteaux.weebly.com
Vous pouvez également nous suivre sur notre page Facebook

Nouveau logo  !

Etat Civil :

Liliane Séret, notre secrétaire de mairie, exerce ses fonctions depuis 1983. 
Après avoir œuvré durant 14 ans à la mairie de Saint-André du Bois, nous 
souhaitons marquer notre reconnaissance, élus, anciens élus, collègues et 
administrés en organisant une petite fête à l'occasion de son départ à la 
retraite.
Nous sommes heureux de travailler avec Liliane, fidèle au poste chaque jour 
de notre mandature, nous avons pu nous appuyer et compter sur elle, sur sa 
polyvalence, sa rigueur. Toujours disponible quand il le faut, elle a eu réponse 
à nos questions, et nos interrogations de jeunes élus.
Nous apprécions encore durant ces quelques derniers jours, ses 
compétences, sa discrétion. Liliane a largement contribué à la mise en œuvre 
de notre travail.
Liliane, nous te remercions vivement  ! Pour t'aider à voguer vers d'autres 
horizons, nous souhaitons partager avec toi un moment convivial, nous 
invitons tous nos administrés, ainsi que tous tes collègues, le jeudi 19 mai à 
18H30 à la salle des fêtes pour te souhaiter une bonne retraite.   

Nos prochains RDV : 
samedi 25 juin, soirée boeuf-
frites / animation musicale DJ

Fête communale : samedi 3 septembre

Auguste 
LUDDECKE

mailto:laraquettedescoteaux@laposte.net
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